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les reclamations adressees ä la Haute Diete contre la loi du

canton de Vaud relative aux indemnites accordees aux
anciens proprietaires de lauds non bernois. Lausanne, 1818

in-8°.
A. de Montet.

NICOLAS BERGIER DE LAUSANNE

ET LA DERNIERE DES D'ESTAVAYER
A MOUDON

(Suite)

« Le 29 juillet, mon eher epoux m'a quitte au Mont, ä

cinq heures du matin, pour retourner ä sa garnison, ou i!

•doit se tenir pret ä partir pour aller rejoindre l'armee au
premier ordre. Nous avons quitte le Mont, ma cousine de Com-

bremont, ma belle-soeur Fanchon, mes deux servantes et

moi, pour venir demeurer aux Bergieres, pendant l'absence

de mon eher mari.
» Nous avons laisse la vieille nourrice de feu mon frere,

Marguerite Margueron, dans ma maison, ä Moudon, pour la

garder et avoir soin du jardin. »

II convient de donner ici une explication. M. de Pont,

pere, possedait ä Lausanne trois maisons : celle de la place
de la Palud, dans laquelle il habitait; celle des Bergieres, qui
portait ainsi le nom meme de la famille, et qui est situee au

N.-O. de la ville, sous les Belles-Roches ; la troisieme, enfin,
etait sur la place de Saint-Frangois. M. de Pont avait

propose ä son fils de venir faire menage avec lui, ä la Palud,
mais ce dernier avait prefere se fixer, momentanement du

moins, aux Bergieres.
C'est done dans cette retraite, un peu ecartee, que la jeune

dame Nicolas Bergiei allait s'installer. Elle y regut, ce jour
meme et les suivants, les chars de bagage qu'on lui expediait
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de Moudon, les uns escortes de quelques soldats. Les soins

de l'emmenagement, qu'on nous detaille tout au long, les

visites de ses nouveaux parents et de dames de la ville, sa

correspondance, calmerent un peu la tristesse et l'ennui que
Uli causait l'absence de son bien-aime mari.

Mais voici que, le 4 aoüt, la situation devient fort alar-

mante : M. de Pont, le pere, subiteinent rappele sous les dra-

peaux, le fait savoir ä sa belle-fille et celle-ci est tout aussi-

töt tourmentee par les plus noires apprehensions. De

Lausanne, oü eile a ete prendre des nouvelles, la malheureuse

rentre aux Bergieres « accablee plus qu'on ne peut le dire et

presque mourante. Mon etat, ajoute-t-elle, fit pitie ä tons

ceux qui me virent ce jour-lä et ie crus que la nuit serait la

derniere de ma vie ».

Ce n'etait lä heureusement qu'une fausse alerte. Le

9 aoüt, on apprend que la paix vient d'etre signee et, « dans
la joie de son coeur » Mme Nicolas Bergier ecrit ä son eher

epoux une lettre qui dut etre pleine des plus charmantes
choses. Deux jours apres, comme eile raccompagnait
Mmes Gaudard et de la Flechere du cöte de la ville, on voit
poindre quelqu'un qui accourt « ä toutes jambes ». C'est le
bien eher Nicolas, heureux aussi de retrouver sa gentille
femme.

Le lendemain dejä, une malencontreuse lettre de M. de

Pont, le pere, rappelait le lieutenant ä Moudon, oü sa

presence etait necessaire. Les deux epoux trouverent trop dur
de seseparer ainsi une seconde fois et, d'un commun accord,
deciderent de partir ensemble. Comme M. Bergier avait des

visites ä faire en ville, et qu'il fallait d'ailleurs prendre
certains arrangements aux Bergieres, nos deux voyageurs ne

purent se mettre en route qu'ä six heures du soil'. On va voir

que le trajet de Lausanne ä Moudon, aujourd'hui si facile,
l'etait beaueoup moins ä cette epoque. Un mechant chemin,

plein d'ornieres, devenait la nuit un veritable casse-cou.
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Mme Bergier nous dit, en effet, qu'elle « ne traversa Ie Jurat
qu'en courant bien des risques >. Comme son mari, elle fit
la route k cheval, mais « n'eut bientot pour tout eclairage que
celui de la lune. II ne nous etoit pas d'un grand secours, dit-
elle, pour eviter dans l'epaisseur du bois les branches d'ar-
bres qui, ä chaque instant, nous donnaient au visage et me
decoiffaient. Mon cheval me secouoit rudement, bronchoit,
se cabroit, faisoit des faux-pas continuels et aux plus mau-
vais endroits auroit bien voulu me jeter ä terre Celui de

mon eher epoux etoit par contre une rosse de pauvre espece
et refusoit d'avancer. Nous eijmes bien ä souffrir durant ce

desagreable voyage. Enfin, nous somnies pourtant arrives
chez nous, grace ä Dieu, sans autres accidents, entre onze
heures et minuit. Je benirai le1 Seigneur toute ma vie de ce

qu'il nous a preserves coming il l'a fait. Dans ma maison,

tout le monde etoit si fort endormi que nous restämes demi-
heure ä heurter sans pouvoir nous faire entendre. Enfin, la

vieille Marguerite ouvrit la porte, mais, croyant voir un fan-

tome, elle allait la refermer brusquement, Iorsque mon eher

epoux l'arreta. Nous enträmes, mais tout avait ete demenage.

Apres avoir avale une tres chetive soupe, dont nous avions

grand besoin, nous dümes nous coucher dans une simple
forme de lit, sans paille ni coitre. Mon habit de cheval nous
servit de couverture et celui de mon epoux de chevet. Cela

ne nous a pas empeche de dormir jusqu'ä sept heures du

matin. <>

Du 13 au 17 aoüt, M. et Mme Bergier, qui ont pu s'orga-
niser quelque peu dans leur chateau, regoivent des visites,
font des invitations et donnent ä diner ä leur tres honore

pere et beau-pere, M. de Pont, au colonel Thomasset, ä

MM. de Warens, Plantin, Genillat, Jean Grand1, Israel Berger

et M. Tacheron.
1 Jean Grand (1689-1774)... qui avait epouse en 1711 Marguerite Hergier,,

sceur de Nicolas. Üne autre sceiir, Jeanne-Frangoise? epousa en 1722,
Rodolphe Charriere, seigneur de .Senarclens.
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Le 18, ils assistent au depart de la garnison de Moudon.

Le 23, les deux epoux se rendent ä Forel, ou les gens du

village, assembles ä cet effet, les accueillent et les recon-
liaissent comme leurs seigneurs. Dans un petit discours,
M. Bergier les engage « ä vivre toujours en braves gens »,

puis, seance tenante, il pergoit certain laud etaccorde terme

pour le paiement d'autres droits feodaux. De son cote,
Mmc Bergier recornmande ä ses paysans de vivre en paix,
dans la crainte de Dieu, et d'avoir pour son epoux, qui
desormais la representera, toute la consideration qu'ils
ont eue pour eile et ses ancetres. >< Apres avoir congedie
l'assemblee, la dame et le seigneur de Forel s'en vont bras

dessus bras dessous <- manger quelques goffres chez le

sr Jacob Pidoux »,

De lä, M. et Mme Bergier veulent, en passant, donner un

coup d'ceil ä leur montagne de Brenles ; ils s'y rendent par
des « chemins horribles » et y arrivent rompus de fatigue.
Apres avoir « mange la creme, une bonne soupe et des bei-

gnets, ils se reposent sur le foin, ä la grange et, le soir,

repartent pour Moudon ». Ils restent deux ou trois jours
dans cette ville, expedient differentes affaires, reglent des

comptes et distribuent ä quelques connaissances et ä leur

personnel des souvenirs et de petites liberalites. Apres cela

ils se disposent ä reprendre le chemin de Lausanne. Mme Bergier

dit entre autres ä ce sujet :

<' I,e 25 aoüt 1712, jour de jeune et d'action de grace,
nous avons ete au grand preche de M. Chatelanat. J'ai fait
alors mes adieux tant aux personnes qu'ä tout Moudon et

surtout ä ma maison que j'aurais bien voulu pouvoir empörter

avec moi. Ce n'est pas sans larmes que je l'ai abandon-

nee. Je ne sais si mon adieu sera eternel ; je prie le

Seigneur de m'oter le souvenir de ce que j'abandonne. Nous

avons fait notre voyage au bruit du canon et des rejouis-
sances par lesquelles les bailliages de Lausanne et de Morges
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celebraient la victoire de Villmergen et la paix qui s'en est

suivie. »

Un mois plus tard, Mme Bergier etait appele ä demenager
de nouveau, et le faisait ä regret :

« Le 23 septembre, mon epoux m'a menee pour la

premiere fois ä Lausanne, sur les cinq heures, du soir pour me
faire voir la maison de Saint-Francois 1

que nos servantes

ont nettoyee. Je l'ai trouvee si laide et si obscure que le

coeur m'en a saigne et que je n'ai pu retenir mes Iarmes.

Dieu veuille que, dans la suite, je la trouve plus ä mon

gre. -

< Le 26 septembre, je suis encore venue ä Lausanne

pour ranger un peu la maison de Saint-Frangois et y mettre
de l'ordre. Elle est vide et affreuse. Mon epoux a ete tout
le iour ä la chasse. J'ai encore jete bien des larmes. »

« Le 27 septembre nous avons quitte, avec bien du regret
de mon cote les pauvres Bergieres, pour venir habiter la

maison de Saint-Frangois. Je le fais avec une extreme
repugnance. Dieu veuille que ce ne soit pas pour moi un triste

presage. »

Mme Bergier, habituee ä vivre dans sa maison de cam-

pagne de Moudon, au milieu de son jardin, de son verger, de

ses arbres, de ses fleurs, etait completement depaysee ä la

ville. II convient d'ailleurs, pour se rendre compte de ses

impressions, de rappeler que ce qu'on nomme aujourd'hui
la place Saint-Frangois etait alors un triste cimetiere, qui

enceignait l'eglise et dont le mur eleve ne laissait, du cote
de la rangee de maisons, qu'une rue etroite. Les tilleuls
touffus de ce cimetiere, les murs et la porte de ville devaient

d'ailleurs assombrir les appartements.

1 (J'avait deja ete la maison de Louis Bergier (1587-1662), secretaire
baillival, et ce fut sur son emplacement et celui de deux petits bätiments
contigus, que Samuel Bergier d'lllens commenga la construction de la
maison actuelle, vers 1746. Son fils, Joseph-Samuel. Tacheva vers 1765,.
L'architecte fut G. de la Grange.
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Mme Bergier s'accoutume toutefois peu ä peuä sa nouvelle

existence :

« Le 2 octobre, jour de dimanche, je suis allee pour la

premiere fois au preche, dans le banc de la famille Bergier. Le
soil' nous avons soupe chez raon beau-pere. »

Mais une bien fächeuse nouvelle arrive :

« Le 4 octobre, on m'a donne avis qu'on parloit d'oter
mon banc du temple de Moudon, ce qui m'a fort chagrinee. >

« Le 5, j'ai ecrit ä M. le grand ministre de Moudon pour
le prier d'empecher qu'on ote le dit banc de sa place. »

« Le 7, M. Chatelanat 1 m'a repondu qu'il feroit ce qu'il
pourroit pour m'obliger, mais que si les personnes que je
connoissois prenoient parti contre moi dans cette affaire, il
n'osoit rien me promettre, parce qu'il ne pouvoit pas resister
ä leur pouvoir absolu et qu'il devroit se taire. »

Helas, le banc que les d'Estavayer avaient possede dans

l'eglise de Moudon, pendant plusieurs generations, fut enleve

au commencement de novembre 1712. Mme Bergier ecrit äce

sujet : « C'est un evenement qui sera pour touiours grave
dans mon cceur et dans ma memoire. »

Le manuscrit prend fin sur ce ton trop vite decourage. On

voit que la nouvelle mariee se faisait facilement des monta-

gnes de peu de chose.

*
* *

Tandis que Mmc Esther-Elisabeth Bergier, nee d'Estavayer,
ecrivait son « Livre de memoire », mais le laissait inacheve

ä la fin de 1712 dejä, M. Nicolas Bergier commenqait, de son

cote un » Grand livre de raison », le 28 juillet de cette annee-

lä, soit le jour meme de son mariage et, plus perseverant que
sa femme, prenait notes sur notes jusqu'en 1731.

Ce journal, in-folio de 178 pages tres serrees, passe con-

1 Samuel Chatelanat, pasteur de Moudon de 1678 ä 1724, annee de
son deces.
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tinuellement d'un sujet ä un autre, avec la seule coordination

que donnent les dates. On y trouve de tout: evene-

inents de famille heureux et malheureux, naissances, manages,

maladies, deces ; gestion de la fortune; administration
interieure ; achat de denrees et de vetements ; comptes de

fournisseurs; transactions de toute espece ; culture des

terres ; acquisitions et ventes d'immeubles ; baux ä ferme ;

inventaires de recoltes; rendement des vignes; perception de

droits feodaux; desastres, incendies, reparations de maisons ;

voyages continuels de Lausanne ä Moudon, sejours alternates

dans ces deux villes ; resume d'observations meteorolo-

giques ä la fin de chaque annee ; remarques sur la situation

economique du pays, etc., etc.
AI. Nicolas Bergier traite tout cela avec une minutie

extreme, parfois quelque peu comique ä premiere lecture,
mais qui a du moins le merite de renseigner exactement la

generation actuelle, sur des points de detail souvent inte-
ressants.

II est malaise de resumer en quelques pages un livre de ce

genre, d'autant plus qu'on peut trop facilement se perdre
dans le dedale des faits dont il est bourre. Nous en sommes

reduits ä donner ä titre d'exemples quelques extraits neces-
sairement tres ecourtes, et ä grouper un peu les renseigne-

ments de meme nature.
M. Bergier ne dit rien des circonstances particulieres

dans lesquelles se conclurent ses fiangailles. La premiere
inscription de son manuscrit revient d'ailleurs sur un recit que
sa femme nous a dejä fait. Nous le transcrivons neanmoins

pour montrer l'excellent esprit qui animait le jeune officier :

'< Le 28 juillet 1712, sous la benediction de Dieu, que
j'ay ardemment implore, je me suis marie ä l'Eglise du Mont,
ä l'aage de 26 ans moins quelques jours, avec Mlle Elizabeth-
Ester D'Estavaij, de Moudon, ma chere femme, ägee, ä ce

qu'elle m'a dit, de 33 ans 5 mois et quelques jours. Notre
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fiancement s'est fait au dit lieu le 15 du courant, jour de sainte
Margueritte. Nous avons obtenu dispense pour le ceremonial

de M. de Sinner, nostre Seigneur Baillif ä Lausanne, nos

annonces n'ayant este publiees qu'une fois, ä cause de l'in-
certitude oü Ton etoit ä tout moment de la rupture avec les

cantons de Fribourg et Soleure, comme aussi le Valey, qui
seuls des cantons catholiques n'avoyent pas encore pris les

armes contre nos Seigneurs de Berne et leurs amis de Zurich...
» Dans cette incertitude, tous les lieux voisins, les plus

exposes, ployoient bagages et mettoyent leurs effets ä cou-
vert dans les lieux qui sembloyent les plus surs. Nous avons
fait de meme et envoye ä Lausanne, tant par des voitures

que par des soldats, tout nostre mesnage excepte quelques
meubles, la maison de Moudon estant hors de la ville et par
consequent fort exposee. J'ai conduit ma femme icy, sans

fa^on et sans aucune compagnie que sa Cousine de Combre-

mont et moy. Le lendemain, pour qu'elle put rester libre-
ment dans ma famille pendant mon absence, puisque je
devois incessamment me rendre ä mon poste, nous deman-

dämes et obtimmes la dispense que dessus et fusmes sur le

champ recevoir, au temple du Mont, la benediction de la

main de mon oncle le ministre. Le lendemain, au point du

jour, je partis et m'allay ranger ä mon devoir. Veuille le

Seigneur nous benir et nostre posterite ä jamais. Amen. »

Le premier etablissement, aux Bergieres, du jeune menage
ne devait etre que provisoire. Voici ce qui explique le chan-

gement de domicile qui attriste si fort Mme Bergier :

« Le 29 aoust 1712, ma femme et moi, sommes venus

nous establir en ville, dans la maison de Saint-Frangois,

appartenant ä mon pere et dont il nous a promis la jouis-
sance gratis pour cinq ans. II nous avait offert de le prendre
lui-meme et le restant de sa famille en pension dans sa maison

de la Palud ; mais nous avons prefere nous arranger
autrement. »
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M. Nicolas Bergier etait membre des deux societes de tir
de Lausanne Elles n'oublierent ni l'une ni l'autre de lui recla-

mer le tribut reglementaire du ä l'occasion de toute noce et
de tout heritage. Pour « l'echute de son mariage » M. Bergier

paya 13 fl. 9 s. ä la noble Abbaye des Archers et tout
autant ä la noble Abbaye des fusiliers. II voulut, d'ailleurs,

commemorer, pour Iui-meme, ce joyeux evenement:
« Jay paye, dit-il, ä M. Boizot, 10 fl. pour le cachet qu'il

rn'a grave et oü les armes de ma femme et les miennes sont

jointes ensemble1 ».

II songea aussi ä procurer ä Mme Bergiei de petites
distractions :

« Paye ä maistre Vigne, menuisier, 6 fl. 3 s. pour faqon
d'un tric-trac des Dames, dont je luy ay fourni le bois. II
m'a fallu pour la ferrure 1 fl. 10 s., tellement que le dit trictrac

me couste, sans le bois et les des, 8 fl. 6 deniers. »

Pour nous rendre compte du milieu dans lequel le jeune

menage etait appele ä vivre, voyons un peu, en restant dans

le cetcle le plus restreint, de qui se composait alors la

famille Bergler.
Les grands-parents vivaient encore, mais ne devaient pas

tarder ä disparaitre de la scene l'un apres l'autre :

« Le 17 novembre 1712, ä 7 heures et 1/2 du soir, mon
honore grand-pere, juge de nostre ville (president de la cour
de justice), est mort aage de 80 ans. II avait ete malade

2 ans 7 mois et ses facultes intellectuelles avaient baisse sur
la fin de sa vie.

» Le 7 fevrier 1713, ä 10 heures et 1/2 du soir, ma grand'-
mere, la Juge, est morte, fort aagee, apres avoir vecu pres de

60 ans avec son mari, ce qui est une tres grande bertediction
du Seigneur. Le 10 fevrier, leurs enfants, savoir mon pere,

1 Ce cachet, en argent, est aujourcThui en mam de M. Theodore
Bergier. Avec son etui pour la ere, artistement cisele, e'est une piece
remarquable.
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mes oncles et mes tantes, ont fait leurs partages, tant pour
le maternel que pour le paternel ».

Le defunt, Jean-Pierre Bergier, dont il a ete question plu-
sieurs fois ä propos de ses seigneuries du Mont, de Pont et

Perey-Martin, d'lllens, etait ne en 1632. II avait fait un riche

mariage en epousant Frangoise Abigail, fille de Frangois
Crousaz, seigneur de Corsier sur Lutry, et de Judith Cerjat.
II avait ete banderet (1584^, boursier et juge. On voyait ses

armoiries peintes sur un vitrail dans le choeur de l'eglise de

Saint-Frangois 1. II laissait 6 enfants, 4 fils et 2 filles.

L'un des heritiers de Jean-Pierre etait done Ferdinand, le

pere de Nicolas, qu'on appelait ordinairement M. de Pont.
Des 1683, date de son mariage, Marguerite nee Beausire, sa

femme, lui avait donne dix enfants, mais il etait de tailie ä

supporter toutes les charges que lui imposait cette belle
famille. Avec ses trois maisons de Lausanne, ses seigneuries
de Pont et Illens, ses terres dispersees de droite et de gauche,

ses creances, le produit de son travail, il se trouvait, en

effet, dans une situation de fortune florissante. La dot qu'il
constitua ä son fils Nicolas fut de 22,500 florins, ce qui, ä

cette epoque, representait une valeur considerable. A
Lausanne, M. de Pont etait, d'ailleurs, ä raison des importantes
charges qu'il remplit ä differentes epoques, un personnage.
On le voit prepose au bureau des sels, membre des Deux-
Cents et des Soixante, conseiller des Vingt-Quatre, grand
sautier (1694), chätelain de Crissier (1699), maisonneur et

haut forestier, banderet de la Palud (1718). Ses enfants,
aussi bien que le public, le traitaient avec une grande
deference. En parlant de lui, M. Nicolas Bergier ne manque pas
de dire: « mon honore pere ou mon tres honore pere *.
Mme Bergier faisait de meine.

1 Ces armoiries et d'autres furent enlevees de cette eglise ensuite de
decisions de la municipality de Lausannedu 28 aout et 4 septembre 179&
et du 31 juillet 1799. — Note de M. Notz, archiviste.
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M. de Pont avait encore devant Iui une assez longue

carriere ä parcourir, puisqu'il ne mourut qu'en 1730,
mais il se sentait dejä vieux. II deposa sa charge de capi-
taine du Secours de Geneve, voulant sans doute ainsi

faciliter l'avancement de son Ills. Voici ce que ce dernier dit
ä ce sujet:

« M. le collonel Lombach m'a ecrit une lettre fort obli-

geante par laquelle il me marque que Leurs Excellences
m'ont donne la Compagnie de mon honore pere qui, ä cause
de son aage, a donne sa demission en conseil de guerre. M.

Sinner, nostre seigneur Baillif, a eu ordre de nos dits

Seigneurs de m'en expedier et faire remettre le brevet qu'ils
luy ont addresse pour moy gratis, ce qu'il a fait. »

Tout aussitot, le nouveau capitaine eprouve le besoin de

temoigner sa reconnaissance ä son superieur immediat :

« Le 7 juillet 1714 j'ay envoye, par commission, ä 1\I. le

collonel Thomasset, d'Orbe, un beau mors de bride brise

coütant 25 batz et 3 batz pour les bossettes touttes lisses.

Item, le 19, une garde et assortiment d'espee d'argent, du

poids de 6 onces 4 drachmes et 1/2, ä un escu l'once, bon

argent, bien touche et marque par M. Glaire, l'orfevre, ä qui

par consentement du susdit M. le collonel, j'avois promis
une pistole marchande, soit io fr. de fagon, tellement que la

dite garniture, fagon et tout, monte ä 9 escus blancs et 1/2
et 3 x. »

Mais voici une operation autrement importante :

« Le 28 novembre 1714, mon honore pere m'a fait remise

du bien des Bergieres 1 et de la vigne de Freyde Fontannaz,
soit la Chabliere, apprecies ä 20,000 fl. : sur quoy je luy ai

livre ä compte 5906 fl. 6 s. ».

Ce domaine des Bergieres, d'abord peu considerable et qu'on nom-
mait Botolier fut achete vers 1580 par Jean Bergier, petit-fils de Nicod,
puis successivement agrandi. En 1854, Rodolphe-Guillaume Bergier le
vendit a M. Jean-Jaques Larguier.
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Disons, en passant, sur ce suiet, que M. Nicolas Bergier ne

tarda pas ä arrondir ce domaine de franc alleu par l'acqui-
sition de pieces enclavees. Le 9 mai 1718, il paya, en or, ä

Messeigneurs de la « Chambre occonomique > la somme de

50 ecus blancs et 27 batz, pour le prix de la passation ä

record qui Iui avait ete accordee par Ies Honores Seigneurs
les Soixante, de son grand champ de Grattapaille et de celui
des Collices, aux Bergieres. « Le 18 mars 1726, j'ai passe,

dit-il, sur les mains de M. Benjamin des Ruynes mon acte

d'acquis du champ de M. le ministre de Crousaz, de la conte-

nance de 2 poses, situe en Grattapaille, aux Bergieres, joi-
gnant le mien et fort ä ma bienseance, quoique fort maigre ;

mais c'est pour m'arrondir et bien enfermer. »

La meme annee, nouvelle acquisition de 3 poses, aux
Collices, sous les Roches.

M, Bergier dirigea parfois lui-meme la culture de ces

proprietes, mais, le plus souvent, les remit en amodiation,
avec le « chalet aux boeufs ».

C'est ainsi que, par acte notarie De Iiiens, du 24 octobre

1720, noble et vertueux Nicolas Bergier, seigneur de Forel,
capitaine au service de LL. EE. et citoyen de Lausanne,

remet son bien et grangeage des Bergieres, soit du Grec, ä

hon,e Henri Henneberg.
Les cinq freres de M. Nicolas Bergier etaient tous entres

au service militaire de Hollande. II en est question quel-
quefois. Voici des notes relatives ä l'un d'eux :

« Mon frere (Jean-Pierre) apres avoir ete ministre de camp
dans le regiment de Villars « le temps accoustume » est alle

ä Berne demander ä Leurs Excellences de Iui donner l'eglise
du Mont et de Romanel. II est revenu le 16 novembre 1713

apres l'avoir obtenue. « Veuille le Seigneur benir son minis-

tere. Ainsi soit-il ».

« Le 3 decembre, mon dit frere a este presente ä son

eglise par mon oncle, le ministre et par les Seigneurs politi-
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ques accoustumes, tant du chateau que de la ville. Le Iende-

main, il s'est marie avec Mlle Anne Bourgeois, fille de feu M.
le banderet de Bourg. Le Seigneur veuille les benir ä jamais,
eux et les leurs. Amen. »,

« 1719, 18 novembre. Ma belle-soeur, femme de mon frere
le ministre, est morte en couche. Elle laisse quatre petites
filles 5.

« Le 22 octobre 1726, je suis alle a Joutans voir le
malheur de l'incendie arrive ä M. le ministre du Mont, mon
frere, la nuict du 18 au 19. Sa maison, meubles, grange,
fourrageset touttes les prises (recoltes) ont este reduicts en
cendres. lis ont pu ä peine se sauver eux-mesmes, femme \
enfans et domestiques, qui tous estoyent au lict. Dieu nous
garde et preserve de semblables malheurs. Faut notter que,
de mon souvenir, ä cette meme place, un bätiment a dejä
ete detruit par le feu, il peut y avoir 24 ä 25 ans. Notre pere
fit alors 1'acquisition de cette propriete et y construisit, de

pied en cap, la maison et la grange qui viennent de perir...
On ne devrait jamais joindre de pareilles constructions sans

une bonne muraille de separation depassant le toit ».

Rappelons que dans cet incendie tous les registres de

baptemes et de mariages de la paroisse du Mont et Roma-
nel furent malheureusement la proie des Hammes.

Trois des soeurs de Nicolas Bergier se marierent : Marguerite

en 1711 avec M. Jean-Frangois Grand (1689-1774);
Jeanne-Frangoise, le 27 juillet 1722 avec M. Rodolphe Char-

riere, seigneur de Senarclens ; Sara, avec M. Frangois-Louis

Bergier. Une autre soeur etait morte en bas age.
M. et Mme Bergier-d'Estavayer eurent trois enfants, que le

grand livre inentionne de temps ä autre :

« Le 25 janvier 1714, ä 3 heures du matin, est ne mon
fils Philippe-Ferdinand, que je prie le Seigneur de toutes les

1 M. Jean-Pierre Bergier avait epouse en secondes noces Suzanne
Duteil. II devint grand ministre de Lausanne.
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puissances de mon äme, de vouloir benir. II a ete baptise le

7 fevrier. Mon pere a este son parrain. >

« Le 3 septembre 1715, environ les 8 heures du matin, est

ne mon second fils, qui a este baptise le 27. Les parrains
sont : MM. le colonel Thomasset d'Orbe, mes oncles Bergier,
ministre, et Gaudard, de St-Jean. Les marraines sont : mes

tantes Delaflechere, de Nyon, et les dames Bergier et
Gaudard. II a este nomme Esthienne-Jean-Gabriel. Le Seigneur
veuille le benir. Amen. »

Un troisieme fils, Benjamin-Isaac, ne le 21 octobre 1721 ä

Moudon, mourut peu apres.
L'aine de ces enfants, Philippe-Ferdinand, fournit seul une

carriere complete ; nous le retrouverons plus tard. Etienne-

Jean-Gabriel, le second, infirme, mourut aux Bergieres, en

1730, n'ayant ainsi atteint que sa I5e annee.
Dans leur jeune äge les deux petits Bergier font ä Moudon

des sejours prolonges mais, parait-il, n'y vont guere ä l'ecole.

En 1721, « l'aisne qui approche les huict annees ne scait

quoy que ce soit que les malices qu'il apprend avec les

domestiques. » M. Bergier, qui n'a laisse ses enfants avec
leur mere que par complaisance pour celle-ci, s'en repent,
les envoie chez une demoiselle du Voisin, ä Lausanne.

Accompagnes d'une domestique, ils font le voyage dans la

« litiere de Mme de Denezy », c'est-a-dire en chaise couverte

portee sur des brancards par deux chevaux, l'un devant,
1'autre derriere.

En 1724, alors que ces enfants n'ont que 9 et 12 ans, les

voici places sous la discipline d'un precepteur, M. Glaire, de

Cossonay, estudiant en philosophic. C'etait lä un systeme
d'education adopte volontiers ä cette epoque dans les bonnes

families. Plus tard, les jeunes gens devaient sans doute

voyager pour acquerir le savoir-vivre et les manieres distin-

guees du parfait gentilhomme. Mais Philippe-Ferdinand et
Gabriel n'en etaient pas encore la. Leur pere s'appliquait ä
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choisir pour eux de bons livres : « J'ai livre, dit-il en 1725, ä

M. S. Andre, ä la Palud, en presence de M. Bourgeois fils,

11 livres tournois 12 sols pour quatre volumes de la Geographie

nouvelle du Sr de Chevigny, qu'il ma fait venir de

Geneve, pour moi et mes enfans ». Peut-etre ces derniers

jetaient-ils aussi, de temps ä autre, un coup d'oeil sur « la

Gazette », ce fameux journal, que nous avons dejä signale

en parlant du chateau d'Estavayer ä Moudon, et qu'on
retrouve encore chez les Bergier en 1727, sans autre
designation plus precise :

« J'ay paye moi-meme ä M. Du Thoict, le commis du

bureau, 21 batz et 12 piecettes pournotre annee de Gazette.»

Le Pays de Vaud etait alors dans une situation econo-

mique deplorable, grace ä la maniere dont il etait administre,
ou plutot exploite, et au marasme complet des affaires qui

en etait la consequence. Durant la periode bernoise, il n'etait

guere question de commerce. Le peu qu'on en faisait dans

les villes etait frappe de droits de peage, de douane,

d'ohmgueld et de restrictions les plus arbitraires. L'industrie
etait nulle. Seule la culture de la terre occupait la grande

majorite de la population, mais elle etait entravee par le

regime general des dimes, des censes, du parcours et par
des habitudes inveterees de laisser-aller, d'indolence et de

routine. La noblesse vivait, tant bien que mal, de redevances

feodales qui allaient s'effritant. La bourgeoisie en etait
reduite ä se disputer avec acharnement les moindres emplois

municipaux.
M. Nicolas Bergier ne se rendait probablement pas compte

de la raison premiere de tout cela, ou ne tenait pas ä le dire;
ce qu'il constate, c'est le fait materiel du malaise general.
11 y revient sans cesse.

En 1720, pour ne pas remonter plus haut, « la misere du

pays a ete et est actuellement extreme ; l'argent est rare...
On n'entend parier que de friponneries, de discussions, de
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revestitures et autres exploits de justice, suite de cette misere

du temps ».

En 1721, « la dürete des temps augmente et s'appesantit
de plus en plus... Ceux qui ont famille nombreuse ou qui
ont des dettes tombent dans des embarras tres facheux... le

mal est extreme... on n'entend parier que de discussions,

subhastations, banqueroutes... Le pays et les villes les plus
florissantes crient de toute part; on peut en inferer la triste
situation dans laquelle se trouve un pauvre pays tel que le

notre ».

(A suivre.) B. Dumur.

Correction. — M. Frederic Barbey nous fait savoir, tie Paris», que
la Gazette mentionnee aux pages 268 et 351 n'etait pas, comme nous le
pensions, une Gazette de Hollande, mais bien la Gazette de Berne qui
parut, en frangais, des 1689 jusqu'en 1798 et dont les 40 premieres
annees sont introuvables. Voir Bernertaschenbuch de 1910.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

M. Paul Maillefer a fait paraitre, il y a peu de temps, un
ouvrage qui est appele ä rendre de tres grands services. II s'agit
d'un Abrege d'histoire generale ä l'usage de l'enseignement
secondaire et primaire superieur1. Condenser en 200 pages l'his-
toire universelle sansqu'elle devicnne une fastidieusc liste de noms
et de faits, est un tour de force que M. Maillefer a accompli avec
beaucoup de succes. On lit ce rbsume avec plaisir et il donnc une
vision nette des principaux faits de l'histoire politique et de celle
de la civilisation. Des gravures bien choisies augmentent l'intdret
de ce volume qui rendra des services non seulement aux dleves de

beaucoup d'dcoles, mais encore aux nombreuses personnes qui
ddsirent posseder un tableau succinct mais vivant cependant de
l'histoire universelle.

1 Lausanne, l'ayot & Cie, editeurs.
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